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CONVENTION D’OCCUPATION

DU MILLE CLUB

DEMANDEUR

Mme, Mlle, M : 

Adresse :

Tél : 

A titre personnel 

Ou 

Au nom de l’association :

(Entourer la mention qui convient et préciser le nom de l’association s’il y a lieu)

MANIFESTATION 

Objet de la réservation :


Dates et horaires d’utilisation : 

Nombre de personnes prévues :

REGLEMENT INTERIEUR DE LA SALLE DU MILLE CLUB

Article 1 – BENEFICIAIRES

La Salle du Mille Club est prioritairement destinée :

· aux associations pléneuviennes déclarées

· aux associations non pléneuviennes en cas d’indisponibilité de la Salle du Guémadeuc 

· aux familles domiciliées (résidence principale ou secondaire) à Pléneuf-Val-André en cas d’indisponibilités de la Salle du Guémadeuc. Toute location par un habitant pour le compte d’un tiers non résident sur le territoire de la commune entraînera la retenue de la caution

· aux manifestations artistiques et culturelles dans la limite des possibilité

· aux organisations politiques de Pléneuf-Val-André 

Les utilisateurs pléneuviens ont priorité sur les utilisateurs extérieurs

Les sociétés ou entreprises à caractère commercial pourront exceptionnellement bénéficier de l’accès à la salle, après accord du Bureau Municipal.

Article 2 – RESERVATION

La demande de réservation est à effectuer auprès de Jean-françois Rollin situé à l’espace socioculturel du Tertre du Bourg.

La réservation n’est prise en compte que lorsque la convention est retournée dûment complétée. Elle devient définitive le jour du versement du montant de la location et de la caution (300 euros). Elle est annulée si une pièce du dossier est manquante une semaine avant la manifestation.

Article 3 – UTILISATION 

Il est strictement interdit d’y faire la cuisine, des grillades, des brochettes ou des crêpes… par contre on peut y apporter des repas froids. 

Il est demandé de modérer le son à partir de 22 heures.

Le local doit être fermé à deux heures du matin. Le Maire ou toute personne mandatée par lui peut effectuer un contrôle.

La clé du local doit être ramenée l’agent responsable de l’état des lieux entrant à une heure convenue avec lui, après avoir effectué le nettoyage complet de la salle y compris sanitaires et éviers. Un état des lieux sortant sera effectué.

Un retard dans le retour des clés entraînera la facturation d’une journée supplémentaire.

Si l’état de propreté justifie l’intervention du personnel communal, il sera facturé selon le tarif voté par le Conseil municipal.

3-1 AMENAGEMENT DE LA SALLE 

Pour l’utilisation du matériel et des installations, les utilisateurs se mettront à l’avance en rapport avec le gestionnaire de la salle, qui effectuera un état des lieux.

3-2 MESURES DE SECURITE

L’utilisateur reconnaît avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité et s’engage à les appliquer. Il reconnaît avoir pris connaissance des issues de secours. La capacité d’accueil de la salle est limitée à 70 personnes. L’admission d’un nombre plus important de personnes est interdite pour les raisons de sécurité.
3.3 RESPONSABILITE DES USAGERS

Il est absolument interdit de planter des clous et des crochets, de coller des affiches ou banderoles, de couvrir les murs d’inscription et d’apporter des modifications aux installations techniques (éclairage, sanitaires…).

L’utilisateur veillera à éviter une sonorisation trop bruyante et à ne pas causer de gêne au voisinage.

Le tapage nocturne est strictement interdit à partir 22 heures.

Les bennes à verre ne peuvent être utilisées que pendant la journée pour limiter les nuisances sonores dans le voisinage.

L’utilisateur veillera à ce que les personnes invitées garent correctement leur véhicule sur le parking.

L’utilisateur veillera, en quittant les lieux, à l’extinction des lumières, à l’arrêt du chauffage et à la fermeture de l’ensemble des issues et des rideaux.

Toute dégradation sera facturée à l’utilisateur.

Dans le cadre de l’exécution du présent contrat, seule est engagée la responsabilité de l’utilisateur. En cas de non-respect par l’utilisateur des obligations définies par ce contrat, le Maire ou son représentant se réserve le droit d’annuler la location.

3-5 ASSURANCE


L’utilisateur reconnaît avoir souscrit une police d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans l’établissement au cours de l’utilisation des locaux mis à disposition, et s’engage à en fournir une copie à la Mairie avant le début de l’utilisation.

4- CONDITIONS DE PAIEMENT
Le présent droit d’utilisation est accordé à l’utilisateur désigné moyennant le règlement de la somme de : ……………………… à l’ordre du Trésor Public.

La caution, sous forme de chèque (montant : 300 €), sera déposée au régisseur de la Salle en garantie des dommages éventuels. Elle sera rendue à l’utilisateur après l’état des lieux réalisé.

5- BUVETTE

L’exploitation de la buvette est soumise à autorisation du Maire. La demande devra être faite en mairie au moins 1 mois avant la manifestation.

Je soussigné, …………………………., reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et m’engage à le respecter à l’occasion de la réservation du………

A……………. , le ………………                                                                 Signature

Permanences les lundis et vendredis 9h-11h

02 96 63 18 16   loc-salles@pleneuf-val-andre.fr

Espace Socioculturel du Tertre du Bourg

14 rue des Docteurs Roux et Calmette, 22 370 Pléneuf Val-André

Renseignements possibles à la Vie Associative 02 96 72 28 79
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